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Art. 1-2 

ANNEXE. 

Art. N

Texte

Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l'article 74 de la Constitution.

  Art. 2. Le Protocole entre les gouvernements des Etats du Benelux (le Royaume de Belgique, le Grand-Duché
de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas). et le gouvernement de la République de Moldova portant sur
l'application de l'Accord entre la Communauté européenne et la République de Moldova concernant la réadmission
des personnes en séjour irrégulier, fait à Bruxelles le 25 janvier 2013, sortira son plein et entier effet.

  ANNEXE.

  Art. N. 
   Protocole entre les gouvernements des Etats du Benelux (le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de
Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas) et le gouvernement de la République de Moldova portant sur
l'application de l'Accord entre la Communauté européenne et la République de Moldova concernant la réadmission
des personnes en séjour irrégulier
  (NOTE : Pour le protocol, voir 2013-01-25/13)
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